
Direction départementale 
des territoires et de la mer 

de la Vendée 

Annexe à l’Arrêté N°24/DDTM85/092
portant autorisation de destruction ou perturbation intentionnelle

de spécimens d’espèces animales protégées

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Identité du tireur Entreprise Nom du navire

MARIONNEAU Yann GAEC Les Bouchots d'Aramis

SARL MARIONNEAU

LE GRAND MAN

RENAUD Florent GAEC Les Bouchots d'Aramis

SARL MARIONNEAU

LE GRAND MAN

BORDES Rémy GAEC Les Bouchots d'Aramis

SARL MARIONNEAU

ARAMIS

PERROUX Erwan EARL La Marée Aiguillonnaise CORAIL

AUNIS Edgar EARL La Marée Aiguillonnaise CORAIL

GORICHON Guillaume GAEC Mytilicole Lamarche

Gorichon 

GAME

AUJARD Yann AUJARD Yann USHUAIA

LECOINTRE André EARL La Marée Aiguillonnaise CORAIL

LECLERCQ Steven EARL SALARDAINE GAUTIER WALKYRIE 

LE GRAND BLEU
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